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MESURES DE SAUVEGARDE DÉFINITIVES PROJETÉES IMPOSÉES
PAR LA JORDANIE SUR LES PÂTES ALIMENTAIRES ET

LES PRODUITS POUR USAGES SANITAIRES

Demande de consultations présentée au titre de
l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes

JORDANIE

Supplément

La Mission permanente de la Jordanie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, adressée à la Mission permanente de la Turquie, et datée du 10 février 2003.

_______________

Je me réfère à votre lettre n° 82-31 datée du 4 février 2003, dans laquelle vous faisiez savoir
que votre gouvernement demandait la tenue de consultations avant l'application des mesures
mentionnées dans les notifications G/SG/N/8/JOR/3 et G/SG/N/8/JOR/4 au titre de l'article 12:1 b) de
l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes.

J'ai le plaisir de vous informer que, après examen approfondi, mon gouvernement accepte
votre demande de consultations concernant les questions de sauvegarde et que le Ministère de
l'industrie et du commerce a proposé que la réunion se tienne le 17 février 2003 à 10 heures à Amman
dans les locaux du Ministère.

Si cet arrangement vous convient, je vous serais reconnaissant de me faire parvenir
rapidement votre réponse confirmant la participation de votre délégation pour que je puisse informer
mes autorités à Amman en vue de la préparation de la réunion.

__________


